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INTRODUCTION 

Pour justifier les désaccords nombreux et pro­

fonds qui existent au sein de leurs sectes, les enne­

mis de l 'Église ne manquent pas de nous reprocher 

que , sur des questions très importantes ; les théolo­

giens catholiques sont loin de s'entendre toujours, 

et soutiennent même souvent des opinions tout à 

fait contradictoires. 

Sans admettre l 'analogie sur laquelle est basé ce 

reproche, nous ne p o u v o n s nous dissimuler qu'il 

est souverainement regrettable de voir subsister 

parmi nous , depuis des siècles, dans l'exposition de 

certains d o g m e s , des divergences aussi tranchées. 

que celles qui existent ; car il est bien sûr que la 

vérité ne se t rouve pas des deux côtés à la fois ! 

Quel le joie et quel triomphe pour l'Église, le 

jour o ù la conciliation s'opérerait enfin entre des 
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adversaires, t ous an imés d u p lus louable zèle pour 

la recherche de la vérité ! 

Au-dessus de ces controverses des théo logiens 

catholiques, plane, avec une majesté sereine, le génie 

de saint T h o m a s ; et ce n'est pas, c royons-nous , 

sans un mystérieux dessein de la Providence, que 

Léon XIII, par une d o u c e et paternelle injonction, 

nous invite t ous à recourir plus que jamais aux 

principes et aux théories de l ' A n g e de l 'École, pour 

la défense de la véri té . N e peut-on pas espérer que 

ce sera là le terrain, sur lequel il sera enfin donné 

de voir s'effectuer le rapprochement entre des écoles 

si éloignées jusqu' ici les unes des autres? 

Mais, pour arriver à un résultat si désirable, 

c'est surtout dans les Œ u v r e s du saint Docteur qu ' i l 

convient d'étudier et d 'approfondir ses principes, 

selon la recommandat ion expresse de N . - T . - S . - P . 

Léon XIII aux évêques de la catholicité : 

« Afin d'éviter que Ton ne bo ive de l 'eau falsifiée 

pour de là véritable >, o u de l 'eau bourbeuse pour de 

la pure, veillez à ce q u e la sagesse de saint T h o m a s 

i . N c a u t c m supposi ta pro vern, ncu corrupta pro sinecra bibatur , 

providetc ut sapientia Thomas ex ipsis cjus fontibus hauriatur , mit 

sal tem ex iis r ivis, quos ab ipso fonte dedifetos, adluic in tegros et 

i l l imes decurrere certa et concors doctorum h o m i n u m scntent la est : 

sed ab iis, qui exinde fluxisse dicuntur , re mit cm al ienis et non 

salubribus aquis creverunt , adolesccnt ium animos arcendos curate. » 

( L é o XII I jEncycl . /Elerm Patris.) 
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soit puisée à ses propres sources, ou du moins à ces 
ruisseaux qui, sortis de la source même, coulent en­
core purs et limpides, au témoignage assuré et una­
nime des docteurs ; de ceux, au contraire, qu'on 

prétend dérivés de la source, mais qui, en réalité, 

se sont gonflés d'eaux étrangères et malsaines, 

écartez avec soin l'esprit des adolescents. » 

Ces dernières paroles doivent, à notre avis, s'ap­

pliquer à certaines théories d'une rigueur exagérée, 

qui cherchent à s'abriter sous le patronage de 

l 'Ange de l'Ecole, et qui, grâce au titre de thomistes 
dont se décorent leurs défenseurs, ont pu réussir à 

se faire admettre, auprès de tous ceux qui ne font 

pas de la théologie une étude très approfondie, 

comme étant l'expression de la pensée du Maître. 

En effet, un grand nombre de théologiens, et des 

plus illustres, qui prétendent suivre, eux aussi, les 

pures doctrines de saint Thomas, nient formelle­

ment que ces théories aient jamais été professées 

par le Docteur angélique; d'où l'on doit conclure 

qu'elles ne peuvent être rangées « parmi les ruis­

seaux qui , sortis de la source même, coulent en­

core purs et limpides, au témoignage assuré et 

unanime des docteurs » . 

Ces théories se résument dans ce que l'on ap­

pelle communément le système de la prêdétermina-
tion physique. L'école Bannésienne, qui le professe, 

s'efforce d'en rendre saint Thomas responsable, en 
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revendiquant pour elle seule le titre de thomiste, et 

en lè refusant o b s t i n é m e n t à ses adversaires. 

Mais cela n 'empêche pas ceux-c i , à la tête des­

quels figurent t ous les théo log iens , en si g rand 

nombre , de la C o m p a g n i e de Jésus, dont la science 

a projeté et projette encore de vives clartés sur 

rense ignement t héo log ique , de réclamer pour eux 

aussi le t i t re et l 'honneur de disciples de saint 

T h o m a s ! 

Il serait d'ailleurs difficile et injuste de contester 

ce titre à l 'école représentée par l'illustre C o m p a ­

gnie de Jésus. C 'es t un des points de sa règle de 

suivre en phi losophie Ar is to te , et en théologie la 

doctrine de saint T h o m a s ; et il faut reconnaître q u e , 

depuis son origine j u s q u a nos jours , elle a exécuté 

fidèlement cette prescription de son fondateur. 

Il n 'y a pas grand mérite- dans le moment pré­

sent, à se dire et à être thomiste, c'est-à-dire à 

étudier saint T h o m a s et à suivre ses principes, car. 

on est entraîné par le courant . Mais, si l'on remonte 

quelques années seulement en arrière, combien y 

avait-il de grands séminaires, surtout en France, où 

fé tude de saint T h o m a s fût en honneur ? Or , 

même à cette époque , les jésuites étaient au pre­

mier rang, parmi les champions du Docteur an£é-

l ique. O n peut m ê m e dire que ce sont eux qui ont 

contribué le plus puissamment , par l 'organe du 

P. Liberatore, des rédacteurs de la Civiltà catto-
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lica, du P . Corno ld i , du P . Kleutgen, du P. Maz-

zella et autres, à préparer le magnifique mouve­

ment de restauration des doctrines thomistes, qu'il 

est donné à notre époque de contempler. 

Et Ton voudrait , après cela, taire passer cette école 

pour antithomiste ! Cela ne nous paraît pas équi­

table. Q u e Ton dise q i f au xvi e siècle l'école tho­

miste se scinda en deux grandes branches, l'école 

molinisie et l 'école bannêsienne, soit! Mais il n'est 

pas conforme à la vérité historique d'attribuer à la 

seule branche bannésienne le titre de thomiste, et 

de donner à l 'autre branche un n o m , par lequel 

elle semble être constituée en adversaire de saint 

T h o m a s . 

Par leur persistance à revendiquer pour eux seuls 

le titre de thomistes, les Bannésiens nuisent, plus 

qu ' i ls ne pensent, à saint Thomas , en retenant éloi­

gnés de lui bon nombre de philosophes et de théo­

logiens , qui se croient en droit de rejeter la théorie 

de la prédétermination physique, à cause des diffi­

cultés insolubles auxquelles elle prête le flanc. Us 

n'aboutissent en outre qu 'à jeter le trouble et f i n -

quiétude dans l'esprit de beaucoup d'autres, qui , par 

crainte de s'éloigner de ce qu'ils considèrent comme 

1h sentiment du Maître, s'y rallient sans conviction, 

et n'arriveront jamais à avoir sur cette question une 

vue d 'ensemble nette et précise, qui les satisfasse 

entièrement. 



De ce qui précède il résulte déjà que les Banné-

siens n 'ont pas le droit de revendiquer exclusive­

ment pour eux le titre de thomistes. 

N o u s allons faire voir maintenant , dans le cours 

de ce travail , qu ' i l s n 'ont m ê m e pas le droit de pré­

tendre à ce titre, pour ce qui concerne la théorie de 

la prédétermination p h y s i q u e ; car saint T h o m a s 

non seulement n'etiseigtie pas cette doctrine, mais 

en professe une entièrement opposée . 

La prédétermination phys ique touche sur tout à 

deux quest ions principales : le concours de Dieu par 

rapport aux actes libres, et la science de Dieu rela­

t ivement à ces m ê m e s actes. N o u s rechercherons 

donc avec la plus grande impartialité quel est, sur 

ces deux points , le sentiment de saint T h o m a s , pour 

qui nous déclarons professer un culte scientifique 

de plus de v ingt -c inq ans de date . Daigne ce grand 

docteur ne pas permettre q u e , sous le prétexte 

d'exposer sa doctrine, nous proposions non seule­

ment un sentiment plus ou moins erroné, mais 

même une opinion qui serait incompatible avec ses 

principes! 



PREMIERE PARTIE. 

Le concours de Dieu et la liberté de 
l'homme, d'après saint Thomas. 

Dans le domaine de la philosophie, une des questions 

qui ont le plus exercé l'esprit de l 'homme, et qui ont le 

plus influé sur ses destinées, est sans contredit celle de la 

liberté. 

En quoi consiste cette force mystérieuse, qui permet 

à la créature de résister à son Créateur, et de se poser en 

adversaire du Tout-Puissant? — Est-elle tellement au 

pouvoir de l 'homme, qu'elle échappe au domaine souve­

rain de Dieu ? — O u bien Dieu la dirige-t-il selon son 

bon plaisir, et ne lui permet-il d'agir que dans la mesure 

qu'il lui accorde ? — Mais, en ce cas, comment sauve­

garder la sainteté de Dieu, et ne pas le rendre responsa­

ble de cette somme prodigieuse de mal, qui, sur la terre, 

dépasse de beaucoup la somme du bien? — En un mot* 

quelle est, dans la liberté, la part précise qui convient à 

la créature et celle qui revient à Dieu ? 

Autant de questions difficiles, à la solution desquelles . 

sont venues se heurter, à toutes les époques, de belles 

intelligences, et qui ont fait faire naufrage à plus d'un 

grand génie! 
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En effet, ,en dehors de l 'Église catholique, les efforts 

des philosophes sur cette quest ion n 'on t guère abouti 

qu 'à enfanter de sombres erreurs ou des théories déses­

pérantes* telles que le stoïcisme antique, le manichéisme 

ou le fatalisme, dont la croyance est devenue le dogme de 

peuples entiers, et qui , sous des formes plusieurs fois 

rajeunies, se sont perpétuées jusqu 'à nos jours . 

A côté de ces erreurs, dont la fausseté a été démontrée 

depuis longtemps, et dans les limites du dogme de l 'exis-

tence de la liberté, défini par l 'Eglise, bien des obscurités 

ont subsisté jusqu 'à notre époque, entre autres : la ma­

nière de concilier le concours de Dieu avec la liberté de 

l 'homme. Nous croyons que, sur ce point, comme sur 

plusieurs autres, la lumière perçue clairement par 

l 'Ange de l'École n'a pas encore été complètement mise 

au jour . Le but que nous nous proposons est d'aider à la 

dégager des ombres dont elle est restée voilée, en recher­

chant avec soin le sentiment de ce grand docteur. 

Afin de le mettre plus en relief, nous établirons d'abord 

sommairement, d'après saint Thomas , la vraie notion 

de la liberté. Nous rechercherons ensuite en quoi c o n ­

siste le concours de Dieu, et son mode d'action sur la 

volonté libre. 

Après cela, nous examinerons la théorie bannési^nne, 

et nous verrons si elle représente véritablement l 'opinion 

de l 'Ange de l 'École, et si Ton peut par conséquent lui 

donner le nom d'opinion thomiste. 



- *3 — 

CHAPITRE I. 

Notion sommaire de la liberté, d'après saint Thomas. 

La liberté, dans son sens le plus général, et d'après son 

étymologie , signifie immunité, affranchissement 

O n distingue en ce sens : la liberté de la gloire, qui 

n'est autre que l'affranchissement des misères de cette 

vie ; la liberté de la grâce, ou l'affranchissement du pé­

ché ; et enfin la liberté de la nature, qui consiste dans 

l ' immunité de la violence ou d e l à nécessité. C'est de 

cette dernière seulement que nous avons à nous occu­

per. 

Si la liberté est considérée par rapport à la violence 

extérieure, elle prend le nom ftimimmitè de coaction, ou 

de liberté de spontanéité ; si au contraire on la considère 

par rapport à la nécessité, on la nomme immunité de né­

cessité, ou liberté d'indifférence. 

Une chose ne pouvant être violentée et volontaire à la 

fois, l ' immunité de coaction convient essentiellement à 

la volonté, comme le déclare saint Thomas (S. T h . , I, 

CL. l x x x i i , A . i ) : 

« La nécessité de coaction 1 répugne absolument à la 

volonté ; car nous appelons violent ce qui est contraire à 

i. S . Th. , I, Q.. l x x x i i , A. i : « Hsec coactionis nécessitas omnino 

répugnât volunta t i . Nam hoc dicimus esse violentum, quod est cont ra in-
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l ' inclination d 'une chose . O r , le mouvement de la v o ­

lonté est une sorte d' inclination vers un objet ; en effet, 

de m ê m e qu 'on appelle naturel ce qui est conforme à 

l'inclination de la nature, de même on appelle volontaire 

ce qui est conforme à l ' inclination de la volonté. C'est 

pourquoi , c o m m e il est impossible qu 'une chose soit à la 

fois violente et naturelle, il est pareillement impossible 

qu 'une chose soit s implement produite par coaction 

c'est-à-dire violente, et en même temps volontaire. » 

Mais ce n'est pas seulement dans l ' immunité de coac­

tion que consiste l 'apanage de la liberté proprement dite, 

surtout de celle dévolue à l ' homme. Celle-ci consiste 

essentiellement dans l ' immunité de nécessité. 

La nécessité, d'après les philosophes, n'est autre chose 

que la détermination intrinsèque ad unum, qui ferait que 

la volonté ne pourrait pas ne pas vouloir. L ' immunité 

de nécessité doit donc s'entendre de l ' immunité de dé­

termination intrinsèque adunnm, de sorte que la volonté 

puisse vouloir ou ne pas vouloir , vouloir ceci ou vouloir 

cela. 

« Le propre du libre arbitre dit encore saint Thomas 

clinationem rei. Ipse au tem m o t u s voluntat is es t inclinatio qurcdam in aliquid. 

Ht idco sicut dicitur aliquid naturalc , quia est secundum înclinationem 

pa tunx , ita dicitur aliquid voluntar iu ln . quia est secundum inclinationem 

voluntat is . S icu t e rgo imposs ib le es t quod aliquid simu! sit violentum et 

naturalc ; ita iinpossibile est quod al iquid simplieitcr sit coactum sive violen-

utn, et vo luntar ium. » 

i . S . TH.. I, Q . i-xxxm, A . 3 . « Proprium liberi arbitrii est e lect io . Ex 

hoc enim liberi arbitrii esse dici inur , quod possunius unum recipere, alio 

recusato , quod est eligere; e t ideo naturam liberi arbitrii ex electione cons i -

derare opor te t . » 
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(I , Q , LXXXHI, A . 3) , est le choix. On dit, en effet, que 

nous possédons le libre arbitre, parce que nous pouvons 

admettre ceci et refuser cela, ce qui n'est autre que 

choisir ; et c'est pourquoi c'est dans le choix qu'il faut 

rechercher la nature du libre arbitre. » 

La nécessité dont il s'agit est la détermination adunum 

qui précède l'acte ou l 'accompagne, mais non celle qui le 

suit ; car l'acte, une fois posé, existe nécessairement et 

d'une manière déterminée, de sorte qu'il n'est plus au 

pouvoir de la créature qu'il en soit autrement; aussi cette 

nécessité conséquente n'atteint-elle en rien la liberté. 

Celle-ci existe seulement, avant que la volonté agisse, et 

surtout pendant qu'elle agit, et c'est alors qu'il ne faut 

pas qu'il y ait détermination ad unum, sans quoi il n'y 

aurait plus lieu à choisir l'opposé. 

Sans nous arrêter à rechercher ce qui constitue la 

raison d'être radicale de notre liberté, l'essence de la 

liberté formelle et subjective consiste donc in actu 

primo (ou en puissance) dans le pouvoir que la volonté 

a de choisir, et in actu secundo (ou en exercice) dans le 

choix lui-même. 

L' immunité de nécessité prend aussi , comme nous 

l 'avons dit plus haut, le nom de liberté d'indifférence. 

L'indifférence est une propriété par laquelle on se 

trouve dans un même état par rapport à plusieurs objets; 

elle ne peut donc exister qu'autant qu'il n'y a pas déter­

mination à un objet en particulier. 

Les philosophes distinguent trois sortes d'indifférence: 

Y objective, la passive, et Y active t La première consiste dans 
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l'indifférence de l'objet, proposé par l 'intelligence c o m m e 

pouvant servir à la volonté à atteindre sa fin. La deuxième 

repose dans ce que la volonté , n'étant pas'déterminée à 

un objet en particulier, peut recevoir un acte ou un 

autre. La troisième existe dans la faculté, qui , non s e u ­

lement n'est pas déterminée ad unum, mais encore peut 

se porter à un acte ou à un autre, selon son propre 

choix. 

D'après les propres paroles de saint T h o m a s que nous 

avons citées tout à l'heure, on voit tout de suite que 

c'est cette dernière, l'indifférence active, qui convient en 

propre à notre volonté libre. 

Nous ne donnerons pas pour le moment de plus 

amples développements à cette notion de la liberté ; cet 

exposé sommaire suffit pour bien préciser le premier 

terme du problème à résoudre. La part de l 'homme appa­

raît immédiatement : c'est à lui qu'il appartient de 

choisir entre ceci ou cela, entre agir ou ne pas agir. 

Nous allons examiner maintenant quelle est la part de 

Dieu, et en quoi consiste son action, relativement au 

choix fait par la volonté. 

Dans les nombreux emprunts, que nous serons obligé 

de faire plus loin à saint Thomas , cette question de la 

liberté de l 'homme recevra son complément , et sera 

mise, nous en avons l'espoir, en pleine et éclatante 

lumière. 



CHAPITRE II 

Du concours de Dieu par rapport à la volonté libre, 
d'après saint Thomas. 

Tous les philosophes et théologiens catholiques admet­

tent que le concours immédiat de Dieu est tout à fait 

nécessaire pour sauvegarder son souverain domaine sur 

les actions des créatures. Il ne suffit pas, en effet, que 

celles-ci dépendent de lui, quant à leur être et à leurs 

facultés, par la création et la conservation. Une faculté 

en exercice possède une réalité de plus que la faculté en 

repos. Cette réalité doit dépendre aussi du Souverain 

Seigneur, et c'est pour cette raison qu'est requis le con­

cours de Dieu. 

Dans son remarquable ouvrage, intitulé C o n t r o v e r s e s 

(Qitœstiones dispittatœ), saint Thomas précise admirable­

ment l'action multiple de Dieu sur les créatures ; c'est à 

lui que nous demanderons la lumière. 

L'article que nous allons citer est, à proprement parler, 

l 'exposé classique et ex professo de saint Thomas sur cette 

matière. C'est au fond le même (quoi qu'en ait dit certain 

théologien célèbre), mais seulement traité avec plus 

d'ampleur et de développements, que l'Art. 5 de la Ques­

tion cv de la Ve partie de la Somme t h é o l o g i q p e . 

Cet article qui a pour titre : « Dieu opère-t-il dans 



— 18 — 

l'opération de la nature ? 1 » est le 7 e de la Quest ion 111e 

du Livre premier De la puissance; comme il est fort long , 

nous nous contenterons de citer ce qui a directement 

trait à notre sujet : 

« Il faut concéder s i m p l e m e n t 2 que Dieu opère dans 

la nature et la volonté en tant qu'elles agissent. Il y en a 

qui , ne comprenant pas cette doctrine, sont tombés dans 

Terreur, attribuant à Dieu toute Faction de la nature, de 

telle sorte que la chose purement naturelle ne ferait rien 

par sa vertu propre.. . » 

Après les avoir longuement réfutés, saint Thomas 

ajoute : 

« II ne faut donc pas comprendre que Dieu opère dans 

toute chose naturelle, comme si la chose naturelle n opé­

rait rien, mais que Dieu opère dans la nature ou la v o ­

lonté agissant elles-mêmes. Comment cela peut-il se 

comprendre ? C'est ce qu'il convient d 'expliquer. 

sx II faut savoir qu 'une chose peut être la cause de l'ac­

tion d'une autre chose, de plusieurs manières différentes : 

1" En tant qu'elle lui communique la puissance d'agir. . . 

1. M IHrum Deus operrtur in opciMtùmc nalura'r 

2. Qi'asT Dis»!».. !.. I Dr Pot.. Q.. m. A . 7 . « Simpliciter conccdcnduni 

est Dcum operari in nalura et voluntatc opcrantîbus. Scd quidam hoc non 

intell igentes, in erroreni inc iderunl . attrihuentes Deo hoc modo omneni 
natunc operationem. quod res per.itus naturalis nihil agerct per vir tuteui 

propriam.. >» 

« Non c rgo sic est intelligenduni quod Deus in omni re naturali operetur . 

quasi res naturalis nihil operetur , scd quia in ipsa natura vel voluntate opé­

rante Deus operatur ; quod quîdem qunliter fntelligr possit, ostendendum est. 

« Scicndum nanv[uc est . quod a c t i o n s alictijus rei res alia potest dici 

c.uisa nuiltiplicitcr. Uno modo, quia tribuit ci vir tutcm operandi . . et hoc 

modo Deus agi t omnes actioncs naturac, quia dédit rébus naturalibus virttites 
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Et de cette manière, Dieu produit toutes les actions de la 

nature, parce qu'il a donné aux choses naturelles les 

puissances par lesquelles elles peuvent agir... 

2° « Il est la cause de cette puissance, non seulement 

quant à la production.. . mais encore quant à l'être 

actuel, de telle sorte que Dieu peut être dit cause de 

l'action, en tant qu'il produit les puissances naturelles et 

leur conserve Vexistence. Car de cette seconde manière, 

en conservant la puissance, il est dit aussi faire l'action, 

comme on dit que les médecines qui conservent la vue 

font voir. 

3° « Mais parce qu'aucun agent ne meut ou n'agit 

par lui-même, s'il n'est moteur immobile, une chose est 

dite en troisième lieu la cause de l'action d'une autre, en 

tant qu'elle meut celle-ci à agir. On ne comprend pas par là 

la collation ou la conservation de la puissance active, 

mais Vapplication de la puissance à Vaction; de même que 

l 'homme est cause de l'incision faite par le couteau, par 

le fait qu'il donne le mouvement au couteau, et en appli­

que le tranchant à faire cette incision. Et parce que la 

per quas agere possunt . . . Hst causa virtutis collat;c, non sol uni quantum ad 

fie r i . . . sed etiam quantum ad esse, u t sic possit dici Deus causa actionis in 

quantum causât, e t conservât vir tutes naturales in esse. Nam etiam alio 

modo conservans vir tutem dicitur facere actionem, sicut dicitur quod me-

dicinae conservantes visuni faciunt videre. Sed quia nulla res per seipsam 

movet vel agi t , nisi sit movens non motum. tertio modo dicitur una res 

esse causa actionis alterius, in quantum movet eam ad agendum ; in quo 

non intelligitur collatio aut conservatio virtutis activa;, sed applicatio v i r ­

tut is ad act ionem : sicut homo est causa încisionis cultelli ex hoc ipso, 

qued applicat acumen cultelli ad incidendum, movendo ipsum. Et quia 

natura inferior agens , non agit nisi mota . . . sequitur de necessitate, quod 

Deus sit causa actionis cujuslibet rei naturalis. ut movens et applicans vir-


